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Madame, monsieur, 

Nous revenons vers vous pour mieux expliciter notre projet.  Nous travaillons depuis maintenant quelques
années  à  la  création d’un pôle  associatif  où convergent  des  activités  agricoles,  artisanales,  culturelles  et
sociales ainsi que l’accueil lié à celles-ci. 

Nous  profitons  donc  de  la  création  du  Plan  Local  d’Urbanisme  Intercommunal  (PLUI)  sur  notre
communauté de commune pour demander un changement de zonage de nos parcelles en zone de Secteur de
taille et capacité d’accueil limitée (STECAL). 

Le projet est porté par l’association Al Burgas et il est très fortement appuyé par la commune de Vaour. Il
expérimente de nouvelles pratiques agricoles et humaines, de nouvelles manières d’habiter  qui répondent à
des enjeux environnementaux et sociaux des plus importants. Vivre dans un hameau écologique dans lequel
moyens et savoirs faire sont mutualisés représentent selon nous une solution résolument contemporaine aux
problématiques de territoire. Celle-ci permet de créer du lien social en milieu rural, en même temps qu'elle
propose  une  solution  écologique  à  la  crise  du  logement  actuelle.  Elle  est  également  une  alternative  à
l'installation de  nouveaux porteurs  de projets  sur la  commune de  Vaour qui  se  trouve  actuellement  en
difficulté dans l' attribution de nouveaux permis de construire. 

Vous trouverez ci-dessous le détail de notre demande et une présentation plus globale de notre projet et de
ses enjeux. 
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1. Présentation du lieu

1.1 Photographies aériennes, plan de situation et extraits de plan.
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Les parcelles d’Al Burgas
La propriété  comprend une maison d'habitation, une grange et une peu plus de trois hectares de terre.
L’ensemble de ces parcelles est significativement en pente et composé d’un sol peu profond issu de la même
formation géologique que celui de la Grésigne. 

Les différentes parcelles figurent ainsi au cadastre :
Commune de VAOUR (TARN) 81140 Al Burgas,

Section  N° Lieu-dit Surface

D 623 Al Burgas 00 ha 15 a 25 ca

D 624 Al Burgas 00 ha 12 a 80 ca

D 629 Al Burgas 00 ha 08 a 50 ca

D 630 Al Burgas 02 ha 08 a 15 ca

D 667 Baures 00 ha 25 a 60 ca

D 668 Baures 00 ha 37 a 00 ca

    6

Dépôt PREFECTURE DU TARN
Date de réception de l'AR: 01/07/2024

081-218103091-20240627-2024_DE_031-DE



La demande STECAL
Notre demande concerne les parcelles 630 et 629. La superficie totale de la zone STECAL demandée est de
4800m2 sur une superficie totale de plus de trois hectares. Cette zone permettrait d’intégrer les bâtiments
existants,  les  infrastructures agricoles et d’accueil,  ainsi que huit  résidences écologiques réversibles.  Une
superficie  raisonnée  au vue  des  diverses  implantations et  battis  existants.  Nous avons choisi  cette  zone
d’implantation car elle proche des réseaux et du battit  existant.  La végétation déjà présente garantit  une
discrétion visuelle depuis la route et offre de l’ombre l’été. 
 En vert ci-dessous, la zone demandée pour la STECAL suivit de photos.
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1.2 L’association « Al  Burgas », propriétaire du lieu.
L’association « Al Burgas » créée le 31 mai 2021 tient son nom de l’achat d’une propriété du même nom en
juillet 2021.
Al  Burgas  est  un  lieu-dit  situé  sur  la  commune  de  Vaour,  à  l’extrémité  du  sud-ouest  de  la  commune.
L’association y a son siège, et son identifiant SIRET est 900 511 460 00017.
L’objet social des statuts de l’association est le suivant :
- Permettre et  faciliter l’accès aux activités agricoles,   artisanales, culturelles, sociales en milieu rural en
« propriété d'usage ».
- Permettre et  faciliter l’accès au logement en « propriété d'usage ».
- Favoriser l'entraide et la solidarité de ses membres par la mutualisation de compétences et de moyens.
La propriété d’usage d’un bien est une forme de propriété légitimée par l’usage de ce bien, plutôt que par la
détention d’un titre de propriété marchand.  Nous avons choisi d'acquérir ce lieu en propriété d'usage afin
d'inscrire son fonctionnement de manière pérenne dans le temps, et de privilégier l'usage du lieu plutôt que
sa possession par des personnes physiques . Le fait que la propriété soit détenue par une personne morale
permet d'assurer que les valeurs portées par l'association continueront à être respectées indépendamment
des personnes qui en seront usagères. 

Ce lieu a donc pour vocation d’être un vivier de projets, il est ouvert sur l’extérieur avec la mise à disposition
d’espaces pour :
- le développement de projets agricoles et artisanaux.
- l’organisation d’évènements culturels,  d’ateliers,  de conférences,  de stages et de résidences dans la salle
polyvalente et de réunion.
- l’accueil  et la mise à disposition d’espaces pour la production professionnelle :  fournil, food truck, four
mobile, espace de stockage et cave de conservation.
-  l'hébergement  des membres  permanents  et  temporaires  de l’association Al  Burgas  et  des  intervenants
ponctuels.

  1.3 Le bâti existant
Le lieu est situé au bord de la route départementale D28, composé de bâtiments d’habitation, il est donc
raccordé au réseau routier communal, au réseau électrique et au réseau d’eau potable. 

Il ne s'agit pas donc d’une demande de création d’une zone STECAL  ex nihilo.

- La maison

Le  rez-de-chaussée est divisé en trois parties. 
La première sert à stocker du matériel professionnel pour les activités de maraîchage, boulangerie et cuisine.
La seconde  est  une  cave  à  légumes.  La  troisième est  un atelier,  il  est  également  mis  à  disposition des
charpentiers pour stocker leurs outils. 

L’étage de la maison est mis à disposition  pour la vie collective :  cuisine,  salle  de bain, salon, chambres,
bureau et espace de réunion.
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- La grange
Le rez-de-chaussée de la grange est divisé en deux parties :
-  un  fournil  mutualisé  avec  les  paysans-boulangers  et  des  boulangers,  activité  professionnelle  d’une
habitante.
- un espace polyvalent pour l’accueil de formations, d’ateliers, de chantiers de courtes durées ainsi que pour
l’organisation d’événements culturels.
L’étage est destiné à l’accueil de réunions et du stockage.
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- Les espaces extérieurs
Le terrain est composé de prairies en grande partie et de zones boisées. Les différents espaces sont composés
de parcelles maraîchères, de zones de pâturages, d’un rucher, d’un verger, de jardins d’ornements et d’un
poulailler.

1.4 Valoriser le patrimoine
Depuis, son arrivée en août 2021, l’association a organisé de nombreux chantiers pour remettre à bien les
bâtiments et ainsi entretenir et valoriser le patrimoine immobilier. 
Ces chantiers dans la maison d’habitation ont consisté à :
- Mettre aux normes le circuit électrique, c’est-à-dire refaire toute l’installation.
- Isoler les combles et changer toutes les menuiseries.
- Refaire la plomberie et changer de chauffe-eau.
- Changer le système de chauffage.
- Réaménager les espaces du bas (dalle pour l’atelier).
- Entretenir les espaces verts.
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2. Le projet agricole 

2.1 Association agricole et culturelle
L’association met à  disposition des terres pour des projets  agricoles professionnels :  culture maraîchère,
apiculture,  arboriculture.  Elle  souhaite  également  construire  un  fournil  pour  l’activité  des  paysans
boulangers et mettre a disposition des terres pour l’élevage ovin. 

 Les différents acteurs des projets agricoles, artisanaux et culturels se sont organisés en association afin de :
- Gérer les espaces agricoles, culturels et artisanaux de la propriété d’Al Burgas.
- Garantir l’usage agricole du lieu tout en préservant la biodiversité et les espaces naturels avoisinants.
- Coordonner les différentes activités proposées.

2.2 Plusieurs installations agricoles

Le Maraîchage : 
Pierre Gineste est maraîcher sur la commune de Puycelsi depuis maintenant 5ans.  Il produit des légumes
diversifiés labellisés AB qu’il commercialise localement.
L’extension de son exploitation sur Al Burgas revêt alors pour lui trois intérêts :
-  D’une part, en l’absence de bâtiment agricole sur le site de Puycelsi, il a aménagé une cave de stockage de
légumes dans les bâtiments du Burgas et il y stocke du matériel.  
- D’autre part, il manque de surfaces de cultures et les terres ne sont pas extensibles sur la commune de
Puycelsi.  Il  va  alors  mettre en culture une  partie  des terres agricoles  du Burgas  pour complémenter  et
diversifier sa production. Une production de pommes de terre, courges et oignons (cultures peu exigeantes
en eau) sera implantée sur une partie de la  parcelle n°0630. Avec ces surfaces supplémentaires, il pourra
également accéder au statut d’Exploitant Agricole. 
- Et enfin, n’ayant pas de partie constructible sur les terres agricoles qu’il cultive à Puycelsi. La demande
STECAL faite par l’association est pour lui d’une importance majeure car elle lui permettrait d’habiter  sur
un des sites de production et de mener ainsi à bien son projet agricole.

Annexe : bail de fermage 

Le Fournil : 
Colline Chevrollier s’est installée en tant qu’agricultrice en 2018 suite à un Brevet Professionnel Responsable
d’Entreprise Agricole céréales et pain en 2017 à Brens (81). Elle commercialise le pain issu de sa production
de  blé  sur  des  marchés  locaux  (Gaillac,  Saint  Juéry,  Salvagnac)  et  des  Associations  de  Maintien  de
l’Agriculture Paysanne (AMAP).
Cela fait plusieurs années qu’elle loue des fournils pour transformer la farine en pain. En parallèle, elle est
installée depuis deux années maintenant à Al Burgas sur la commune de Vaour. 
L’un des projets du lieu est de construire un fournil et un laboratoire de transformation, pour notamment
permettre à Colline d’y faire son pain. Les locations de fournils actuelles n’étant pas pérennes, elle a besoin
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de cet espace pour continuer son activité.
Elle  se  déplace de son lieu d’habitation à  ses  lieux d’activité  depuis  cinq années avec les  inconvénients
inhérents à cela : charger, décharger, faire la route à 3h le matin, ne pas pouvoir faire des pâtes à pain avec
une pousse lente qui lui permettrait de mieux répartir son temps de travail. 
Avoir  un  logement  sur  place  via  une  zone  STECAL  (secteur  de  taille  et  capacité  limité)  améliorerait
considérablement ses conditions de vie et de travail et lui permettrait de continuer cette activité.
Ce fournil sera partagé avec Paul, un autre paysan boulanger installé sur une commune voisine.

L’ Apiculture : 
Camille Furon développe depuis quelque temps une activité agricole secondaire. 
En 2020, elle découvre l’apiculture auprès d’un professionnel qu’elle assiste depuis sur tous les aspects de son
travail durant les différentes saisons : visites et transhumances des ruchers, récoltes et conditionnement du
miel, vente de la production et entretien, réparation du matériel.
En 2023, elle installe sur le terrain d’Al Burgas un rucher avec deux premiers essaims. L’envie de plus en plus
assumée se confirme en 2024, avec la déclaration des ruches, l’achat de matériel  et de nouveaux essaims. 
Elle se renseigne sur les différents statuts possibles et la compatibilité avec son statut d’intermittence qui lui
permettrait de financer cette activité.
Ce rucher, conduit à la plantation d’arbres et de plantes mellifères sur les terres agricoles. Depuis 2021, plus
d’une quinzaine d’arbres et arbustes ont étés plantés. Deux zones de jardins de petits fruits ont étés créées et
sont entretenues : framboisiers, groseilliers, fraisiers et casseilles.

Annexe : déclaration de rucher

2.3 Un projet vivrier et expérimental
Les terres agricoles auront également une destination vivrière. En effet, le jardin agroécologique, au-delà
d’être  un  support  pédagogique  et  expérimental,  permet  la  production  de  denrées  (légumes,  plantes
aromatiques et médicinales, petits fruits, fruits, œufs).
Le reste de la prairie est destinée au pâturage. Un partenariat d'échange avec des voisins a été mis en place
afin d'accueillir trois chevaux et deux ânes. Cela afin d'assurer l’entretien de la prairie en attendant l’arrivée
de brebis.
 

2.4 Expérimentation et formation autour de l’agroécologie
Selon les principes de la permaculture et de l’agriculture syntropique, une zone agricole expérimentale a été
créé sur le lieu. Elle comprend une zone en sylvo-pastoralisme (pâturage et apiculture en association d’une
production fruitière), un poulailler mobile et un jardin en production étagée (légumes, plantes aromatiques,
petits fruits et fruits). Toutes ces composantes sont interdépendantes et chaque élément de cet agro-eco-
système est nécessaire à son bon fonctionnement. L’objectif étant de créer un système agricole productif,
autonome et  résilient,  ne  nécessitant  pas  de  recours  à  des  intrants  venus  de  l’extérieur,  et  favorisant  la
biodiversité.
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2.5 Aménagement du site

2.6 La dimension culturelle de l’association
L’association  a  pour  objectif  d’alimenter  les  propositions  existantes  sur  notre  territoire,  de  les  rendre
accessibles au plus grand nombre et de valoriser le patrimoine et des savoirs faire.
Elle organise des conférences, des projections, des discussions autour des enjeux agricoles et sociaux. Elle
met également à  disposition un espace de  résidence.  Le  fournil,  la  cuisine,  le  jardin et  les  parcelles  de
production sont autant de supports pédagogiques pour la transmission des savoirs. 
Depuis, son existence en 2021, l’association organise chaque année une fête du printemps et un repas de
quartier. Elle organise également  pendant les beaux jours, des projections, des spectacles et des concerts en
extérieur.
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2.7 Apporter une dynamique sur le territoire
Les différents membres de l’association sont des personnes en activités qui apportent une dynamique locale
significative et contribuent à valoriser le territoire. 
En effet, les membres qui souhaitent être accueillis sur le lieu de manière  pérennes comptent :
- un maraîcher
- une régisseuse / apicultrice 
- une paysanne boulangère
- un paysan-pizzaiolo ambulant
- un artisan enduits naturels
- un charpentier
- une charpentière
- un professeur des écoles.

Ces activités rayonnent sur le territoire avec des productions présentent sur les divers marchés alentours
(Penne, Saint-Beauzile, Gaillac, Saint Juéry, Salvagnac). Les artisans ont mené des chantiers ayant permis la
construction  d'une  miellerie  à  Salvagnac  et  d'un  chai  à  Saint-Beauzile,  assurant  ainsi  l'installation  de
nouveaux producteurs. 

2.8 Lien avec la commune
Nous nous sommes présentés avec notre projet à la mairie de Vaour dès que nous avons commencé les
négociations pour l’achat du lieu au printemps 2021.
Depuis, de bonnes relations sont en places et nous nous sentons complètement soutenus, par la mairie, les
habitants de  Vaour et nos voisins proches.

En dehors de nos activités, nous essayons le plus possible de nous impliquer sur la vie de la commune :
- en participant  à des commissions de la mairie.
-  en nous,  engageant  dans  la  Vie  associative  de  la  commune :  l’été  de  Vaour,  l’atelier  del  Bosc,  Le  Bar
Atmosphère.
- en nous, rendant aux cafés citoyens et moments d’informations organisés par la mairie
- en organisant des portes ouvertes et différents évènements sur le lieu (journée printanière, projections…).
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3. Un projet d’accueil et d’hébergement

3.1 Liens entre l’agricole et l’habitat

L’accueil :

Le lieu implique différents acteurs et doit être en mesure de pouvoir proposer de l'hébergement pour les
agriculteurs du projet, les membres actifs de l’association, les intervenants et les stagiaires. Il nous semble
primordial que ces personnes  bénéficient d’espaces individuels confortables.
Nous souhaitons donc implanter sur le STECAL huit résidences mobiles et/ou démontables de type chalet
sans fondation ou tiny housse. Ces structures répondent aux enjeux écologiques actuels et proposent une
solution adéquate à la difficulté de se loger tout en réduisant considérablement l’impact sur l’artificialisation
des sols comme le stipule la loi climat et résilience. 
Ces résidences répondent à la définition du code de l'urbanisme R111-51 du CU [1] et  seront soumises à
une déclaration préalable ou un permis comme le stipule Article L444-1 du CU [2]

3.2 Plan d’aménagement
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3.3 Cahier des charges et plan des habitats 

La destination des habitats :
Ces résidences seront occupées par les adhérents de l’association (agriculteurs,  intervenants, porteurs de
projets, stagiaires). Elles sont vouées à faciliter l’accès aux activités sur le lieu en offrant une possibilité de
logement sur place.

Le nombre et la taille des résidences : 
Nous souhaitons implanter huit résidences d’une emprise au sol  maximale de 35 m² par résidence.  La
hauteur maximum des constructions est quant à elle  limitée 5 mètres ;  on entend hauteur maximum la
hauteur calculée à partir du sol existant jusqu’à la faîtière.

Implantation sur le sol et dans l’environnement :
Elles seront implantées en dehors des zones d’exploitations agricoles, dans un endroit arboré et ombragé
pertinent pour un impact visuel discret et cohérent.
Elles seront démontables et sans fondation ou bien avec des fondations réversibles type pierres sèches, pieux
en bois… Aucun élément ne devra être inamovible .
L’installation de ces résidences  se fera  sans intervention d’engins lourds type grue, tractopelle.
Elles  s’intégreront de manière optimale dans le  paysage naturel  et  les bâtis  environnants.  Une attention
particulière est  portée à la cohérence esthétique.
Les usagers de chaque résidences devront veiller à la propreté de celle-ci et à son entretien.

Matériaux utilisés : 
Elles seront construites à partir de matériaux écologiques et prioritairement avec des matières premières
locales.  L’isolation  devra  également  être  écologique  et  bio  dégradable  (laine  de  bois,  laine  de  mouton,
chanvre…).

[1] Article R111-51 du CU Sont regardées comme des résidences démontables constituant l'habitat permanent de
leurs utilisateurs les installations sans fondation disposant d'équipements intérieurs ou extérieurs et pouvant être
autonomes vis-à-vis des réseaux publics. Elles sont destinées à l'habitation et occupées à titre de résidence principale
au moins huit mois par an. Ces résidences ainsi que leurs équipements extérieurs sont, à tout moment, facilement et
rapidement démontables.
[2]Article L444-1 du CU L'aménagement de terrains bâtis ou non bâtis, pour permettre l'installation de résidences
démontables  constituant  l'habitat  permanent  de  leurs  utilisateurs  définies  par  décret  en  Conseil  d’État  ou  de
résidences
mobiles au sens de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du
voyage, est soumis à permis d'aménager ou à déclaration préalable, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’État. Ces terrains doivent être situés dans des secteurs constructibles. Ils peuvent être autorisés dans des secteurs de
taille et de capacité d'accueil limitées, dans les conditions prévues à l'article L. 151-13.
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Assainissement  et besoin en eau : 
Un  réseau  de  canalisations  enterré  privé  sera  aménagé  (aux  frais  de  l’association  propriétaire)  pour
acheminer l’eau jusqu’aux différentes  constructions.  Aucun aménagement  sur  la  voirie  publique ne sera
nécessaire. Une phytoépuration toutes eaux aux normes en vigueur sera installée. Vous trouverez en annexe
une attestation permettant  de s'assurer  du respect  des règles d'hygiène et  de sécurité,  comme le  stipule
l’article R*441-6-1 [3] et l’article L111-11 [4].

Parking et voie d’accès :
Un parking de six places est déjà aménagé en bas prés de la maison sur la roche affleurante. Un second de
quatre  places  sera  aménagé  dans  la  partie  haute  de  la  zone  stecal.  Deux  voies  d’accès  permettront
notamment un accès pompier.

Sécurité : 
Les  résidences  respecteront  les  normes  en  vigueur,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  installations
électriques et la prévention des risques  d’incendie. 
Tous les espaces sont équipés d’un extincteur ABC. Ils sont placés de manière accessible et visible dans.
L’association a sollicité une intervention d’un pompier de la commune sur le lieu, afin de s’informer sur les
différents types d’extincteurs et leur utilisation.
Le lieu n’est pas situé en zone de risque d’inondation, de mouvements des sols et d’incendies de forets.

Impact paysager :
Les résidences s’intégreront de manière esthétique, elles seront principalement en bois et de taille modeste.
Elle  seront  implantées  autour  de  la  maison,  là  où  la  végétation  déjà  pressente  ne  permet  pas  l’activité
agricole. Nous continuerons à aménager des haies et planterons des arbres pour créer des espaces d’intimité
et limiter l’impact visuel depuis la route et les chemins. 
Ci-dessous, des visuels types de  résidences que nous souhaitons installer :
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[3] Article R*441-6-1  Lorsque la demande porte sur l'aménagement d'un terrain en vue de l'installation de résidences
démontables  définies  à  l'article  R.  111-51,  constituant  l'habitat  permanent  de  leurs  utilisateurs  et  disposant
d'équipements non raccordés aux réseaux publics, le demandeur joint à son dossier, en application de l'article L. 111-11,
une attestation permettant de s'assurer du respect des règles d'hygiène et de sécurité, notamment de sécurité contre les
incendies,  ainsi  que des conditions dans lesquelles  sont satisfaits  les  besoins  des occupants  en eau,  assainissement et
électricité. Ces conditions sont fixées, le cas échéant, par le plan local d'urbanisme, notamment dans les secteurs délimités
en application de l'article L. 151-13. Cette attestation est fournie sous la responsabilité du demandeur.

[4] Article L111-11  Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement projeté, des travaux 
portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour
assurer la desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si l'autorité compétente n'est pas 
en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces 
travaux doivent être exécutés.
Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit s'opposer à sa réalisation lorsque les 
conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies.
Les deux premiers alinéas s'appliquent aux demandes d'autorisation concernant les terrains aménagés pour permettre 
l'installation de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.
Un décret en Conseil d’État définit pour ces projets les conditions dans lesquelles le demandeur s'engage, dans le dossier de
demande d'autorisation, sur le respect des conditions d'hygiène et de sécurité ainsi que les conditions de satisfaction des 
besoins en eau, assainissement et électricité des habitants, le cas échéant, fixées par le plan local d'urbanisme.
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Conclusion

Nous  souhaitons  avec  ce  projet  contribuer  à  la  réflexion  et  la  mise  en  place  de  solutions  collectives
répondant aux enjeux économiques, écologiques et sociaux de notre territoire. 
Ce projet tend également à répondre aux difficultés à habiter le territoire face à la pression immobilière
faisant suite à la pandémie. Il nous paraît essentiel de repenser et d’inventer de nouvelles manières d’habiter. 
Il en va d’un droit essentiel qui est celui du droit au logement. L’accueil d’habitants permanents et de leurs
savoirs-faire insuffle au territoire rural une dynamique indispensable à sa vitalité, souvent compromise par
l’augmentation du nombre de résidences secondaires et la désertification des campagnes par les nouvelles
générations.
Nous espérons qu’avec cette demande vous comprendrez au mieux les enjeux qui se présentent à nous et
auxquels nous essayons de répondre.
Nous restons bien sûr à votre disposition pour toutes informations, conseils et ajustements complémentaires
et vous prions d’agréer nos salutations distinguées.

Les membres de l'association Al Burgas
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- Page 1/1 -

Déclaration de détention et d'emplacement de ruches - 
Cerfa 13995*06

Date de la démarche : 22/02/2024
Référence : 2024-00014256
Provenance : Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire

Votre numéro d'apiculteur (NAPI)

NAPI : A5184403
Identité et coordonnées du déclarant

Identité : Madame Furon Camille
Adresse : 2561 route de la forêt Al Burgas 81140 Vaour France
Adresse mail de contact et pour l'envoi du récépissé de la présente déclaration : 
camille.furon974@hotmail.fr
Déclaration du nombre de colonies d'abeilles 

Je déclare posséder ce jour, en France, le nombre de colonies d'abeilles suivant : 3
Communes de localisation des emplacements

Commune de localisation des emplacements : Vaour (81140)
Informations et engagements

Traitement des données
Dans le cadre de l’enquête nationale de mortalité hivernale des colonies d’abeilles conçu avec 
l’appui de la plateforme nationale d’épidémiosurveillance, l'Anses, représentée par son Directeur 
général, est responsable d'un traitement de vos données à caractère personnel destiné à la gestion 
et l'envoi de l’enquête au prochain printemps. 
En savoir plus sur la gestion de vos données et vos droits.
Vos droits

Veuillez noter que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
libertés s’applique aux réponses faites dans le cadre de cette démarche. Elle garantit un droit 
d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de 
l’organisme qui traite votre demande.

En validant ce formulaire en ligne, je certifie : l'exactitude de l'ensemble des informations 
fournies dans le présent formulaire en ligne.
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